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1. La proposition de la Commission Européenne 
 
Depuis 1993, les lignes directrices pour la taxation des poids lourds pour l’utilisation du réseau routier 
sont données pour la Directive Eurovignette. La Directive actuelle date de 1999 (1999/62/EC). En août 
2003, la Commission européenne a présenté une proposition pour modifier cette Directive. 
 
Les principes de base de la proposition de la Commission sont : 

1. La Directive couvre à la fois les droits d’usage (fonction du temps) et les péages (fonction de 
la distance). Il n’y a pas de préférence marquée pour l’un des deux instruments. 

2. Il n’y a pas d’obligation pour les Etats-Membres de mettre en place l’un des deux instruments. 
Cependant, si un Etat Membre met en place un système de droit d’usage ou de péage, il doit 
appliquer les règles prescrites par la Directive. 

3. Les Etats-Membres doivent demander à la Commission Européenne la permission d’appliquer 
le système de redevances aux routes principales n’appartenant pas au Réseau Trans-
Européen de Transport (RTE-T). 

4. Peuvent être pris en compte : les coûts d’infrastructure, les coûts d’accidents non couverts par 
les assurances et les coûts associés à la réduction du bruit et de la contamination des sols. 

5. Une majoration  (« mark up ») de 25 % par rapport à la redevance moyenne est possible dans 
certaines régions montagneuses (zones « sensibles ») si les revenus sont utilisés pour 
financer des projets prioritaires RTE-T. 

6. Les revenus doivent être utilisés pour la maintenance de l’infrastructure concernée et le 
secteur des transports dans son ensemble. Ceci signifie que les Etats-membres ne peuvent 
pas décider de l’utilisation de leurs revenus (ce qui va à l’encontre du principe de subsidiarité). 

 
 

T&E et un large panel de parties prenantes aux transports ont émis des critiques sur certains 
éléments de la première version de révision. Cette coalition considère notamment comme 
essentiel que la Directive révisée confère aux Etats-Membres le droit d’appliquer le système 
de redevances à tout leur réseau routier, sans exceptions, le droit de décider de l’utilisation 
des revenus et le droit de prendre en compte tous les coûts externes. 

 
 
 
2. Différences entre l’accord politique dégagé au sein du Conseil et la 

première lecture au Parlement Européen 
 
Les principales différences entre l’accord politique dégagé au sein du Conseil de l’Union Européenne 
et la première lecture au Parlement Européen (PE) sont : 

1. La détermination des péages pondérés moyens (article 7/9). L’accord politique du Conseil 
limite le péage pondéré moyen aux coûts d’infrastructure seuls. Le PE incluait, dans sa 
première lecture, d’autres éléments tels les coûts liés à la réduction du bruit, aux dommages 
environnementaux induits par la pollution et à la congestion. 

2. Variation (article 7/10). Le conseil accepte une variation des taux de péage cumulant une 
variation de 100% pour les performances environnementales (en fonction des classes 
d’émissions EURO) et une variation de 100% fonction de l’heure, du jour et de la saison. La 
première lecture du PE n’autorise qu’une variation de 100% maximum liée au type de 
véhicules. 

3. Majorations (article 7/11). Le Conseil autorise des majorations de 15% dans certaines régions 
montagneuses (zones sensibles) et exceptionnellement de 25% pour financer des projets 
trans-frontaliers. La première lecture du PE autorise une majoration de 25% dans les régions 
montagneuses et les agglomérations, en référence à la Directive 96/62 (qualité de l’air). 
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3. Recommandations pour la seconde lecture 
 
Les organisations signataires (voir annexe 3) soutiennent l’approche suivante pour la seconde lecture 
au PE. 
 
Coûts externes 

La possibilité d’inclure les coûts externes, même dans le moyen terme, doit figurer dans la Directive 
révisée1. La question des coûts externes sera très probablement la plus délicate dans le processus de 
conciliation. Les signaux issus du Conseil sont assez négatifs par rapport à la prise en compte des 
coûts externes, quoique certains Etats-Membres seraient plutôt en sa faveur. C’est pourquoi la seule 
chance d’enregistrer un progrès sur ce point est que la seconde lecture du PE confirme fermement la 
position d’inclure les coûts externes figurant dans la première lecture. 
 
En conséquence, le PE devrait au minimum suivre sa première lecture en y incluant les amendements 
suivants. Cette approche correspond aux exigences minimales quant aux coûts externes. 
 
�  Maintenir la définition des coûts externes (première lecture PE, P5_TA(2004)0305, p. 9) 
 
 

Article 2 (f) « coûts externes », les coûts qui sont, de toute évidence, occasionnés par le système 
de transport de marchandises par route mais qui ne sont pas inclus dans les prix du marché des 
services offerts pour ce type de transport. Ils peuvent inclure les coûts liés aux embouteillages, 
les coûts environnementaux, tels que la pollution atmosphérique aux niveaux local et mondial, le 
bruit, les atteintes au paysage et les coûts sociaux, comme les coûts en matière de santé et les 
coûts indirects liés aux accidents, qui ne sont pas couverts par les assurances. 

 
 
 
Cette définition est assez largement acceptée et devrait être maintenue en seconde lecture2. 
 
�  Ménager la possibilité d’inclure les coûts externes dans une étape ultérieure (première lecture PE, 

P5_TA(2004)0305, p. 11) 
 
 

Article 7/9. Les péages pondérés moyens devraient être liés : 

o aux coûts de construction, d’exploitation, de maintenance et de développement du réseau 
routier, y compris le paiement d’intérêts sur le capital investi. 

o le retour sur le capital investi. 

o tous les coûts d’infrastructure visant à réduire les nuisances induites par le bruit et les 
coûts des investissements réalisés par l’exploitant de l’infrastructure et destinés à la 
présentation et la réduction des accidents. 

o les coûts correspondants à des éléments environnementaux objectifs tels que, par 
exemple, la contamination du sol et la pollution atmosphérique, incluant les coûts de 
congestion, lesquels peuvent être calculés objectivement par une méthode dûment 
adaptée au niveau européen. Proposition d’ajout à la première lecture : tant qu’aucune 
méthodologie n’est approuvée, les Etats membres peuvent majorer les coûts 
d’infrastructure pour refléter un niveau minimal de coûts externes. La majoration ne pourra 
pas représenter plus de 60% des coûts d’infrastructure. 

 
Les péages moyens pondérés calculés selon la méthode énoncée à l©annexe II sont des niveaux 
maximaux; les États membres peuvent aussi appliquer des niveaux inférieurs. 

 

                                                
1 Voir l’annexe 1 pour l’importance des coûts externes. 
2 Voir p.ex. Le Livre Blanc sur les « Redevances équitables pour l’utilisation des infrastructures », Commission Européenne, 
1998. 
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Le quatrième point, selon les souhaits du rapporteur pour la première lecture du PE, ménage la 
possibilité d’inclure les coûts environnementaux dans une étape ultérieure. Ceci correspond à la 
revendication minimale en matière de coûts externes et devrait être maintenu au cours de la seconde 
lecture. Le texte adopté par le Conseil3 ferme exclu toute possibilité d’intégrer les coûts externes, ce 
qui est inacceptable. A l’approche minimale adoptée lors de la première lecture du PE devrait être 
ajoutée une référence à des règles de calcul existantes et déjà acceptées, comme par exemple 
UNITE4, INFRAS/IWW5 ou les calculs de la redevance suisse sur les poids lourds6 Durant la période 
intermédiaire, avant d’adopter une méthodologie, les Etats membres devraient avoir la possibilité 
d’intégrer les coûts externes via l’application un facteur multiplicatif incontestable. Les estimations les 
plus prudentes d’UNITE montrent que les coûts externes correspondent au moins à 60% des coûts 
d’infrastructure (voir annexe 1). 
 
�  Déterminer un cadre temporel pour intégrer les coûts externes (première lecture PE, 

P5_TA(2004)0305, p. 13 et 17) 
 
 

Article 7/10a. Au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur de la présente directive, la 
Commission élabore un modèle universel, transparent et facilement compréhensible pour la 
monétarisation de tous les coûts externes relatifs à l©environnement, aux embouteillages et à la 
santé, qui servira de base au calcul ultérieur des redevances d©infrastructures. 
 
La Commission est assistée à cet effet par un comité composé de représentants des États 
membres et présidé par le représentant de la Commission. La procédure visée à l©article 9 
quater, paragraphes 3 et 4, est d©application. 

 
Cette demande devrait également être maintenue dans la seconde lecture. Le modèle devrait être 
développé par des représentants des différentes parties prenantes tels l’industrie, les professionnels 
du transport, les ONGs, les syndicats et les universités. Il devrait être utilisé par les Etats-Membres 
pour calculer les redevances d’infrastructures. 
 
 

Article 9b. La Commission met à jour les annexes en fonction des progrès techniques ou de la 
hausse des prix, conformément à la procédure visée à l©article 9 quater, paragraphe 3. À cet 
égard, elle devra élaborer des bases et des principes uniformes pour le calcul des coûts 
externes. 

 
 
Il est raisonnable d’inclure les coûts externes dans les annexes et de maintenir ce texte en seconde 
lecture. 
 
Majorations (article 7/11) : Le PE devrait confirmer sa première lecture et inclure les zones 
urbaines et les références à la Directive 1999/62/EC sur la qualité de l’air. 
 
Variation (article 7/10). Le PE devrait accepter la position du Conseil sur la variation du péage. Cette 
position permet de mieux faire correspondre les prix du transport aux coûts réels, bien qu’elle puisse 
encore demeurer insuffisante vu les différences de coûts existantes. L’approche du PE dans sa 
première lecture est trop restrictive. Elle n’autoriserait qu’une différence de 100% entre un camion de 
40 tonnes fort polluant sur une route fort chargée et un camion de 3.5 tonnes relativement peu 
polluant sur une route peu utilisée. Ceci n’incite manifestement pas à utiliser les véhicules les plus 
propres possibles de la manière la plus efficace. 
 

                                                
3 Position du Conseil: Art 7/9: les redevances doivent être basées sur le principe du recouvrement des seuls coûts 
d’infrastructure. 
4 UNIfication of accounts and marginal costs for Transport Efficiency (http://www.its.leeds.ac.uk/projects/unite/) 
5 Infras/IWW : « External costs of transport – update study, October 2004. 
6 Ce péage a été accepté par la Commission européenne et tous ses Etats-Membres dans le cadre d’un accord bilatéral sur les 
transports terrestres passé entre l’Union européenne et la Suisse. 
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4. Considérations relatives à la procédure 

 
Les organisations signataires sont conscientes de la difficulté d’arriver à un accord politique au 
Conseil. Cependant, les organisations signataires demandent aux Membres du Parlement Européen 
d’adopter en seconde lecture une résolution législative forte, reflétant l’analyse du Parlement 
Européen. Les organisations signataires sont également favorables à ce que ce dossier aboutisse 
aussi rapidement que possible, mais pas à n’importe quel prix. Si la question cruciale des coûts 
externes n’est pas résolue de manière satisfaisante, cette révision de la directive Eurovignette n’aura 
pas beaucoup de sens. Les organisations signataires demandent au Parlement européen d’être clair 
sur ce point en seconde lecture sans chercher dès maintenant à proposer un texte qui puisse faire 
l’objet d’un compromis avec le Conseil. 
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ANNEXE 1 
 
Pourquoi les coûts externes sont importants ? 
 
« Getting the prices right » était le titre d’un rapport de T&E édité en 1993 et est resté un slogan-clé 
depuis. Il indique que le prix du transport tel que facturé aux utilisateurs devrait refléter les coûts réels 
pour la société, en tenant compte des coûts d’infrastructure et des coûts externes associés aux 
émissions, aux accidents, à la congestion et au bruit. Ceci inciterait les utilisateurs à choisir les 
véhicules, les trajets et les modes de transport les moins dommageables, à n’entreprendre que les 
trajets engendrant un bénéfice net pour la société et à utiliser l’infrastructure existante de manière plus 
efficace. En résumé, des signaux-prix corrects rendraient le secteur des transports économiquement, 
environnementalement et socialement plus efficace et fiscalement plus équitable. Le principe de 
l’utilisateur et pollueur-payeur est reconnu comme raisonnable et appliqué dans d’autres secteurs de 
l’économie, où l’on doit payer pour ce que l’on utilise et ce que l’on endommage. 
 
Les bénéfices potentiels du « getting the prices right » sont énormes : les coûts totaux du système 
européen de transport équivalent environ à 10% du PIB et des prix mieux calibrés permettraient de 
substantielles économies sur tous les postes-coûts. 
 
La Commission européenne, à plusieurs reprises, a souligné l’importance d’un système de tarification 
basé sur l’utilisation. En 1995, dans son Livre Vert : « Vers une tarification équitable et efficace dans 
les transports ». En 1998, dans son Livre Blanc : « Des redevances équitables pour l’utilisation des 
infrastructures ». Et finalement en 2001, dans son Livre Blanc : « La politique européenne des 
transports à l’horizon 2010 : l’heure des choix ». Dans ce dernier document, la Commission 
s’engageait à publier une directive cadre sur la tarification des infrastructures de transports en 2002. 
Cependant, au printemps 2003, la Commission abandonna cette approche malgré les demandes des 
chefs de gouvernement au Sommet de Barcelone en mars 2002 selon lesquelles le coût des 
transports devrait être intégré dans les prix des transports pour 2004. En résumé, le cadre pour un 
système européen de tarification des infrastructures est encore incomplet et incohérent. Pour le 
moment, seul les utilisateurs de l’infrastructure ferroviaire doivent payer de manière cohérente, c’est-
à-dire pour tout le réseau et à la fois pour le transport de personnes et de fret (Directive 2001/14/EC). 
 
La dernière étude menée par INFRAS/IWWW chiffre le coût externe total du transport à environ 650 
milliards d’euros en 2000, ou 7.3% du PIB. Le transport routier y contribue pour 83.7%,  l’aviation pour 
14.7%. Le transport de passager représente les deux tiers du total, et le transport de fret le dernier 
tiers. Dans le secteur du fret, le transport routier compte pour environ 95% des coûts externes 
(www.infras.ch). 
 
Plusieurs études mettent en évidence l’importance des coûts externes par rapport aux coûts 
d’infrastructure. Les études les plus prudentes estiment les coûts externes à au moins 60 à 80% des 
coûts d’infrastructure. Ces estimations n’incluent que les coûts relatifs à la pollution de l’air, au bruit et 
aux accidents7.  Les différences entre les études sont plus imputables aux différences entre les 
hypothèses de départ qu’aux méthodologies appliquées (voir CE 2003). Bien qu’il n’existe pas encore 
de méthodologie commune faisant l’objet d’un accord politique pour le calcule des coûts externes, une 
approche prudente consiste à prendre en compte dès à présent les estimations minimales. Le rejet de 
tous les coûts externes est une mauvaise approche, qui va dans le sens d’une utilisation inefficace 
des infrastructures de transport. 
 

                                                
7 D’autres catégories de coûts externes sont déjà identifiées, telles la congestion, les changements climatiques, les processus 
amont et aval. Cependant, les différentes études ne les prennent pas toutes en compte. Ces catégories ne devraient donc pas 
être inclues dans le calcul des niveaux minima. 
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CE Delft 1999: Efficient prices for transport; estimating the social costs of vehicle use  
 
CE 2003: External and infrastructure costs of road and rail traffic - analysing European studies 
 
ECMT 1998: Efficient Transport for Europe; policies for the internalisation of external costs (Paris) 
 
INFRAS/IWW 2000: External costs of transport, accident, environmental and congestion costs of transport in 
Western Europe (Zuerich, Karlsruhe): Infras has not included infrastructure costs in its study. Thus, the UNITE 
infrastructure costs serve as a reference value. The INFRAS figures have been up-dated in 2004. However, the 
1999 figures date from a similar period as the other studies, are therefore more comparable and follow also a 
more conservative and cautious approach. 
 
OECD 2003: Working Party on National Environmental Policy Working Group on Transport EXTERNAL COSTS 
OF TRANSPORT IN CENTRAL AND EASTERN EUROPE. OECD does not include infrastructure costs. In order 
to be on a more conservative site with regard to the external costs, the infrastructure costs from Alpine regions 
(with more expensive infrastructure) serve as a reference (Swiss Federal Office for Statistics ‘Strassenrechnung 
2002’). 
 
PETS 1999 (project in the frame of the EU RTD framework programme): PRICING EUROPEAN TRANSPORT 
SYSTEMS Deliverable D10: Transalpine Freight Case Study – Executive Summary July 1999: Infrastructure 
costs according to Swiss Federal Office for Statistics ‘Strassenrechnung 2002’. 
 
Swiss heavy vehicle fee: Swiss Ministry of Environment, Transport, Energy and Communication: Fair and 
efficient: The distance-related Heavy Vehicle Fee in Switzerland, 2004 (external costs for vehicles above 3.5 tons 
in 1993) and Swiss Federal Office for Statistics ‘Strassenrechnung 2002’ (including infrastructure costs for 
vehicles above 3.5 tons in 1995). 
 
UNITE 2000-2003 (project in the frame of EU RTD framework programme): UNIfication of accounts and marginal 
costs for Transport Efficiency, several deliverables. 
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ANNEXE 2 
 
Où en est-on dans la procédure de décision ? 
 
Le 23 juillet 2003, la Commission européenne présentait une « Proposition de Directive du Parlement 
européen et du Conseil modifiant la Directive 1999/62/CE relative à la taxation des poids lourds pour 
l’utilisation de certaines infrastructures ». 
 
La proposition de la Commission est consultable à l’adresse suivante : 
http://europa.eu.int/eur-lex/lex/LexUriServ/site/en/com/2003/com2003_0448en01.pdf 
 
Le Parlement européen adoptait le 20 avril 2004 sa position de première lecture sur la proposition 
Eurovignette. 
Le résultat de cette première lecture au Parlement peut être consulté à : 
http://www.europarl.eu.int/omk/sipade3?PUBREF=-//EP//TEXT+TA+P5-TA-2004-
0305+0+DOC+XML+V0//FR&LEVEL=2&NAV=X&L=FR#BKMD-40 
 
Le Conseil Transport parvenait à un accord politique le 21 avril 2005. La position commune ne sera 
très certainement disponible que début septembre. A partir de ce moment, le Parlement n’aura que 3 
à 4 mois pour sa deuxième lecture, ce qui devrait donc être fait pour la fin de l’année 2005. 
 
Le Conseil acceptera alors –ou non- la deuxième lecture du PE. Dans la négative, il y aura alors 
conciliation entre le Conseil et le PE, la Commission jouant le rôle de médiateur. Ceci (selon le Traité 
européen) prendra 6 à 8 semaines. La présidence anglaise et la Commission européenne semblent 
avoir intérêt à obtenir un compromis ente le PE et le Conseil sans devoir passer par la conciliation. 
 
La procédure de décision prendra fin au plus tard au printemps 2006. 
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ANNEXE 3 
 
Organisations signataires 
 
 
“ Alliance Heavy Vehicle Charge for the Whole of Europe” : “L’Alliance pour la Tarification des 
Poids Lourds en Europe” est une ONG internationale encourageant les “prix justes” ainsi que plus de 
durabilité dans la politique européenne des transports. Son travail est basé sur la pétition 
internationale “A kilometre tax for the whole of Europe” (nr. 656 / 1999) qui fut signée par plus de 500 
organisations, représentants aux environs de 30 millions de citoyens des différents pays membres 
ainsi que d’autre pays tel que la Suisse. 
  
AK : “La Chambre Fédérale Autrichienne de l’Emploi” est une organisation mandatée par législation 
publique pour la représentation de quelques 3 millions d’employés et consommateurs. 
 
L’Union Syndicale des Travailleurs des Chemineaux Autrichien (GdE). Cette union représente 
96% des 50.000 chemineaux en Autriche. La GdE est également membre de la Fédération 
Européenne des Travailleurs du Transport et travaille avec cette dernière de façon étroite en ce qui 
concerne la politique européenne. 
 
BUND: Amis de la Terre, Allemagne. La branche allemande des “Amis de la Terre”, Bund für Umwelt 
und Naturschutz Deutschland (BUND), fut fondée en 1975 en tant que la fédération des groupes 
régionaux préexistants. Aujourd’hui, cette organisation est l’une des plus influencielles d’Allemagne. 
BUND rassemble 390.000 membres et supporters; ces membres sont actifs dans quelques 2.200 
groupes locaux et régionaux, qui eux-mêmes sont actifs dans des sujets aussi vastes que du travail 
de lobby à la conservation de la nature d’un point de vue pratique. 
 
CEE Bankwatch: Le réseau CEE Bankwatch est une organisation non-gouvernementale 
internationale (ONG) dont les membres proviennent de 10 pays de l’Europe centrale et de l’Europe de 
l’est ainsi que des régions CEI (Communauté des Etats Indépendants). Le but de ce réseau est de 
rapporter les activités des Institutions Financières Internationales (IFIs) dans ces régions et de 
proposer des alternatives constructives aux politiques et projets de celles-ci.citizens’ organisations 
based in all EU Member States and most Accession Countries, as well as in a  
ERFA : l’Association Européenne du Fret Ferroviaire est une association européenne regroupant 15 
compagnies ferroviaires de la Grande-Bretagne, la Belgique, l’Allemagne, l’Italie, l’Autriche et la 
Pologne. L’objectif principal de l’ERFA est d’accroitre la menue part du marché de fret ferroviaire. Pour 
ce faire, elle pense que la compétition intermodale sera le meilleur outil. 
 
ERFCP : la Plateforme Européenne des Clients du Fret Ferroviaire est une association comprenant 
des compagnies et groupes industriels, dont les membres sont les clients les plus importants du fret 
ferroviaire. 
 
EEB :  
 
EIA : l’Association Intermodale Européenne est une plateforme internationale indépendante qui fut 
fondée en 1993. L’EIA promouvoit la mobilité intermodale durable en Europe grâce a une 
combinaison innovatrice des moyens de transports ferroviaires, routiers, aériens, maritimes et 
fluviaux. 
 
EIM : les Gestionnaires Européens de l’Infrastructure Ferroviaire, est une organisation regroupant les 
managers indépendants pour les infrastructures ferroviaires. Le but de l’EIM est l’instauration d’un 
système de réseau ferroviaire européen sans frontières, dont un des exemples est : les « Rails pour 
l’Europe », qui est un système environnemental et durable permettant une utilisation optimale, sure et 
sécuritaire du transport. 
 
ETF : la Fédération Européenne des Travailleurs du Transport 
 
Friends of the Earth Europe : Les « Amis de la Terre » est une organisation faisant campagne pour 
une société plus équitable et durable, ainsi que pour la protection de la nature. Elle regroupe 30 
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organisations nationales dont plus d’un millier de groupes locaux. De surcroit, elle fait partie d’un des 
réseaux environnementaux les plus grands, c’est-à-dire, Friends of the Earth International. 
 
GDBA : L’Union des Fonctionnaires Allemands des Chemineaux fut créée il y a 50 ans et a évoluée 
depuis en une union démocratique pour le transport, la « Verkehrsgewerkschaft GDBA ». Celle-ci est 
ouverte à tous les groupes étant marchands ou travailleurs, comportant à ce jour 40.000 de ces 
derniers. 
 
Allianz pro Schiene e.V. : l’Alliance Pro-Rail est une association nationale allemande sans but 
lucratif, fondée en 2000. D’après l’Alliance Pro-Rail, l’évolution vers un transport durable est 
impossible sans une augmentation de la part du transport ferroviaire dans le marché. Dans ce but, 
cette association à unifié en Allemagne les groupes sociaux ayant un intérêt pour la mobilité durable 
et environnementale ainsi que les compagnies du secteur ferroviaire. 
 
T&E : La Fédération Européenne pour le Transport et l’Environnement. T&E est la principale 
organisation environnementale européenne faisant campagne spécifiquement pour le transport. Ces 
membres incluent de nombreuses ONGs provenant de presque tous les pays européens, promouvant 
toutes une approche environnementale au transport. 
 
Transnet : TRANSNET est l’Union Syndicale Allemande pour les Travailleur du Transport comptant 
300 000 membres dans le TUC Allemand (DGB). TRANSNET est l’acronyme de Transport, Services 
et Networks (Réseaux). Transnet organise le personnel dans tout le secteur du transport, du chemin 
de fer aux compagnies de bus, en passant par les compagnies de télécommunication.  
 


